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1 PRESENTATION DU PROJET 
1.1 Historique et communication autour du projet 

L‘historique du projet des Rieux est résumé dans le tableau suivant : 
 

Juin 2017 Premier RDV avec les élus de Boissy-le-Repos 
Septembre 2017 Présentation au conseil municipal en mairie de Boissy-le-Repos 
Septembre / Octobre 2017  Rencontre des propriétaires et exploitants et signature des accords foncier pour le projet pour les parcelles de Boissy-le-Repos 
Janvier 2018 Lancement des études techniques (Etudes écologiques) 
Avril 2018 Délibération du conseil municipal de Vauchamps en faveur du projet éolien. 
Juin 2018 Lettre d'information aux habitants des deux communes d'implantation. 
Juin 2018 Lancement de l'étude paysagère 
Septembre 2018 Rencontre des propriétaires et exploitants et signature des accords foncier pour le projet pour les parcelles de Vauchamps 
Avril 2019 Réunion avec l'ensemble des propriétaires et exploitants de la zone d'étude pour définir l'implantation 
Août 2019 Validation de l'implantation avec les maires des deux communes du projet 

 
Octobre 2019 Montage du mât de mesure de vent 
Octobre 2019 Lettre d'information avec présentation de l'implantation retenue à destination des riverains des deux communes. 
Octobre 2019 Création d'un blog pour le projet éolien et les remarques des riverains http://blog.groupevaleco.com/?blog=projet_eolien_les-rieux 

Tableau 1 : Résumé de l’historique du projet des Rieux 
 
Les deux lettres d’informations envoyées figurent dans les pages suivantes : 

http://blog.groupevaleco.com/?blog=projet_eolien_les-rieux
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Figure 1 : Première lettre d’information destinée au public 1/2 (Source : VALECO, 2019) 
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Figure 2 : Première lettre d’information destinée au public 2/2 (Source : VALECO, 2019) 
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Figure 3 : Deuxième lettre d’information destinée au public 1/2 (Source : VALECO, 2019) 
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Figure 4 : Deuxième lettre d’information destinée au public 2/2 (Source : VALECO, 2019) 
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Carte 1 : Localisation de l’installation 
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1.2 Localisation du site et identification cadastrale 

 Localisation du site 
 
Le projet éolien des Rieux, composé de 4 aérogénérateurs et d’un poste de livraison, est localisé sur 
les territoires communaux de Boissy-le-Repos et de Vauchamps, dans le département de la Marne. 
Ces communes sont localisées dans la région Grand Est. 
 
Le territoire d’implantation des éoliennes est situé à environ 16,6 km au Nord-Est du centre-ville de 
Sézanne, à 24 km au Sud-Est du centre-ville de Château-Thierry et à 29 km au Sud-Ouest du centre-
ville d’Epernay. 
 
Les coordonnées de l’installation sont données à titre indicatif dans le tableau suivant. 
 
Infrastructure X L93 Y L93 Longitude Latitude Altitude (m NGF) 

E1 744704,7133 6863640,963 3° 36' 34,025" E 48° 52' 16,472" N 224 

E2 744949,0982 6863460,391 3° 36' 45,949" E 48° 52' 10,565" N 223 

E3 745237,2679 6863065,832 3° 36' 59,940" E 48° 51' 57,719" N 223 

E4 745643,9039 6862967,491 3° 37' 19,856" E 48° 51' 54,432" N 220 

PDL 744630,853 6863645,380 3°36'30.4016" E 48°52'16.6336" N 225 

Tableau 2 : Coordonnées de l’installation (source : VALECO, 2019) 
 
La Carte 1 : Localisation de l’installation permet de localiser l’installation projetée.
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Carte 2 : Présentation de l‘installation
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 Identification cadastrale 
 
Les parcelles concernées par l'activité de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent sont présentées dans le tableau ci-contre. Ces parcelles sont maîtrisées par le Maître d’Ouvrage 
via des promesses de bail emphytéotique et/ou des promesses de convention de servitudes (voir 
attestations de maîtrise foncière en annexe 2 du présent dossier). 
 
Les terrains destinés à l’implantation du projet (éoliennes, postes de livraison et raccordement 
électrique enterré) sont tous situés en zone de plaine. Ces terrains sont à caractère exclusivement 
agricole. 
 
La superficie cadastrale concernée par la présente demande est de 8 700 m² (4 éoliennes, leurs 
plateformes et le poste de livraison – hors chemins à renforcer dont les terrains ne subissent pas de 
modifications d’usage). 
 
L’emprise foncière du projet se situe sur des parcelles privées.  
 
La Carte 2 : Présentation de l‘installation permet de localiser l’emplacement des éoliennes et des 
aménagements annexes. 
 

Installation Commune Lieu-dit Section Numéro Superficie 
(m2) 

E1 Vauchamps Les Corvées ZA 16 27 780 

E2 Vauchamps Le Taillis Collette ZA 36 5 140 

E3 Boissy-le-Repos Le Taillis Collette ZA 66 15 478 

E4 Boissy-le-Repos Les Bruyères ZA 39 124 236 

 PDL Vauchamps Les Corvées ZA  15 18 468 

Tableau 3 : Identification des parcelles cadastrales – PdL : Poste de Livraison  
(source : VALECO, 2019)
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Carte 3 : Distance des éoliennes aux premières habitations 
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1.3 Caractéristiques générales du projet 

 Occupation du sol 
 
Les parcelles demandées à l’exploitation sont actuellement exploitées en zone agricole. Seule une 
partie de ces dernières pour une superficie d’environ 2 460 m² par fondation et 150 m² pour le poste 
de livraison (plateformes permanentes) sera concernée par l’implantation du parc éolien des Rieux. 
Lors de l’exploitation du parc, la superficie non cultivable est donc de 0,87 ha pour l’ensemble du parc. 
 
L’habitat est principalement concentré au niveau des communes concernées. Ainsi, le parc 
projeté est éloigné des zones constructibles (construites ou urbanisables dans l’avenir) de : 
 
 Territoire de Boissy-le-Repos 

o Première habitation à 700 m de E4 et à 800 m de E3. 
 Territoire de Vauchamps : 

o Première habitation à 800 m de E2 et à 815 m de E1. 
 Territoire de Bergères-sous-Montmirail : 

o Première habitation à 1 470 m de E3. 
 
Les abords du site d’étude se situent dans un contexte agricole et présentent donc une majorité de 
parcelles cultivées. 
 
La première habitation est située à 700 m de l’éolienne E4, au lieu-dit la Haute Vaucelle sur la 
commune de Boissy-le-Repos. 

 Le projet dans son environnement 

Description par rapport au réseau urbain 
Aux alentours immédiats du site, le réseau urbain se caractérise principalement par des communes 
de petite taille telles que Vauchamps, Bergères-sous-Montmirail ou Fromentières par exemple, ainsi 
que quelques communes d’importance moyenne, comme Montmirail. Les plus grosses villes dans un 
rayon de 20 km sont Montmirail, 5 km à l’Ouest et Sézanne, 17 km au Sud-Est. Le reste du réseau 
urbain se compose de petites communes éparses à dominante rurale. 

Description par rapport aux voies d’accès 
Le projet est localisé entre la N4 et la voie ferrée reliant Château-Thierry et Epernay. 
 
De nombreuses routes départementales secondaires évoluent à proximité du projet, les plus proches 
étant : 
 La route départementale 933 évoquée ci-dessus, reliant Montmirail à Etoges, évoluant au plus 

près à 770 m de l’éolienne E1 ; 
 La route départementale 43 longeant la rivière du Petit Morin. Elle évolue au plus proche à 

2,2 km de l’éolienne E4 ; 
 La route départementale 343, entre Vauchamps et Le-Thoult-Trosnay passant au plus près à 

940 m de l’éolienne E1.  

Description des constructions existantes 
Dans un périmètre de 500 mètres autour des éoliennes, il n’existe aucune habitation. L’habitation la 
plus proche du parc éolien est située au lieu-dit La Haute Vaucelle, située à 700 m de l’éolienne E4, 
sur la commune de Boissy-le-Repos (voir Carte 3 : Distance des éoliennes aux premières habitations).  

Description de la végétation et des éléments paysagers existants 
Le projet s’insère dans le paysage de Brie champenoise, marqué par la prégnance agricole et son 
relief prononcé. Au sein de ce territoire, le vallonnement est notamment renforcé par le passage des 
différentes vallées qui creusent les plaines rebondies de profondes incisions. Le projet, lui, s’insère 
sur le plateau au Sud de Vauchamps et domine ainsi la vallée du Petit Morin. Ce choix de la zone 
d’implantation présente l’avantage de limiter les impacts sur les villages et espaces de fond de vallée 
qui présentent une sensibilité accrue. C’est le type d’emplacement qui a aussi été choisi pour le projet 
de la Brie Champenoise par rapport à la commune de fond de vallée de Corfélix (vallée du Petit Morin). 
Pourtant situé à proximité, la position en plateau de ce parc permet de le rendre invisible depuis la 
commune. Cependant, la vallée est plus ouverte et plus dégagée au niveau de la zone d’implantation 
potentielle de ce projet, entre Vauchamps et Biffontaine. En ce sens, la vallée du Petit Morin est plus 
sensible à cet endroit. De nombreux enjeux se concentrent donc autour de cette sensibilité de la vallée 
entre Vauchamps et Biffontaine. 

Le projet dans son environnement immédiat 
Les vues présentées ci-après présentent le projet dans son environnement immédiat. 
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Figure 5 : Vue illustrative et photomontage n°2, depuis la zone pavillonnaire au Sud de Vauchamps, à 800 m du projet, angle de 120° (Source : BE JC Figure 6 : Vue du projet des Rieux (source : Jacquel et 

Châtillon , 2019)  
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Figure 7 : Vue illustrative et photomontage n°12, depuis la sortie Ouest de Boissy-le-Repos, à 2600 m du projet, angle de 120° (Source : BE JC) 
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Figure 8 : Vue illustrative et photomontage n°13, depuis le portail du Château de Bergères-sous-Montmirail, à 2970 m du projet, angle de 120° (Source : BE JC 
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 Caractéristiques techniques 
 
Remarque : EnBW (ayant acquis la société VALECO) étant une société à capitaux publics, les 
turbiniers sont soumis à un appel d’offre public au moment de la construction du parc. En 
conséquence, afin de garantir le principe de mise en concurrence des fabricants d’éoliennes, les 
dimensions des machines sont données ici en gabarit.  
 
Le parc éolien des Rieux est composé de 4 éoliennes de puissance nominale maximale de 3,6 MW. 
La puissance totale maximale du parc est donc de 14,4 MW.  
 
Les caractéristiques du projet sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Localisation 
Région Grand Est 

Département Marne (51) 
Communes Boissy-le-Repos et Vauchamps 

Eoliennes 

Puissance totale maximale 14,4 MW 
Modèle d’éolienne étudié Non encore connu 

Puissance unitaire 
maximale 3,6 MW 

Nombre 4 
Diamètre du rotor maximal 126 m 

Hauteur du moyeu 
maximale 88 m 

Hauteur totale en bout de 
pale maximale 150 m 

Autres 
aménagements 

Postes électriques 1 poste de livraison 
Plateformes permanentes 

de levage 9 460 m2 

Production 

Durée de fonctionnement 
moyenne 2 200 h / an 

Production annuelle 
moyenne 31 700 MWh / an 

Foyers équivalents hors 
chauffage 6 900 foyers 

Personnes équivalentes 15 300 personnes 
CO2 évité 1 500 tonnes équivalentes 

Durée de vie 20 ans minimum 

Tableau 4 : Caractéristiques générales du projet éolien des Rieux  
(source : VALECO, 2021) 
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Le balisage aérien 
Conformément aux arrêtés relatifs au balisage des éoliennes situées 
en dehors des zones grevées de servitudes aéronautiques, le parc 
éolien sera équipé d’un balisage diurne et nocturne. Le balisage 
nocturne sera constitué par des signaux lumineux à éclats positionnés 
sur la nacelle (couleur blanche et intensité de 10 000 cd le jour ; 
couleur rouge et intensité de 2 000 cd la nuit). 
 

 
 
 
 
 
Le rotor 
Les éoliennes sont équipées d’un rotor tripale à pas variable. Son rôle 
est de « capter » l’énergie mécanique du vent et de la transmettre à 
la génératrice par son mouvement de rotation. 

Nombre de pales : 3 
Diamètre : 126 m maximum 
Couleur : blanc/gris (RAL. 7035 réglementaire) 

 
 

La nacelle 
Elle contient les différents organes mécaniques et électriques 
permettant de convertir l’énergie mécanique de la rotation de l’axe en 
énergie électrique. Un mouvement de rotation vertical par rapport au 
mât permet d’orienter nacelle et rotor face au vent lors des variations 
de direction de celui-ci. Ce réajustement est réalisé de façon 
automatique grâce aux informations transmises par les girouettes 
situées sur la nacelle. 
 
 
 
Le mât de l’éolienne 
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée sur le socle. Son emprise 
au sol réduite permet le retour à la vocation initiale des terrains et une 
reprise de la végétation sur le remblai au-dessus du socle.  

Hauteur du mât au moyeu : 88 m maximum 
Couleur : blanc/gris (RAL. 7035 réglementaire) 
Porte d’accès en partie basse, verrouillage manuel avec 
détecteur de présence 

 

Le transformateur 
Un transformateur est installé dans la nacelle de chacune des éoliennes.  
Cette option présente l'avantage majeur d’améliorer l’intégration paysagère pour les vues 
rapprochées du parc éolien. Seules seront visibles les éoliennes, sans aucune installation annexe. 
 

 
Le socle 
Le socle en béton armé est conçu pour résister aux contraintes dues à la pression du vent sur 
l’ensemble de la structure. C’est lui qui, par son poids et ses dimensions, assure la stabilité de 
l’éolienne. Les fondations sont de forme circulaire, de dimensions standards de 15 à 22 m de large 
à leur base se resserrant jusqu'à 5 m de diamètre. Elles sont situées dans une fouille un peu plus 
large (25 m de diamètre au maximum). La base des fondations est située entre 2 et 4 m de 
profondeur. Avant l’érection de l’éolienne, le socle est recouvert de remblais naturels qui sont 
compactés et nivelés afin de reconstituer le sol initial Ainsi, seuls 10 à 50 cm de la fondation restent 
à l’air libre afin d’y fixer le mât de la machine. 
 
Les matériaux utilisés proviennent de l’excavation qui aura été réalisée pour accueillir le socle. 
 
 
Les pistes 
Sur les tronçons de pistes à créer, le mode opératoire sera le suivant : gyro-broyage, décapage de 
terre végétale, pose d’une membrane géotextile et empierrement. 
 
En ce qui concerne les tronçons de pistes existants nécessitant un renforcement, les travaux prévus 
sont relativement légers : il s’agit d’un empierrement de piste avec pose préalable d’une membrane 
géotextile si besoin. 
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2 LES ACTEURS DU PROJET
 

2.1 Le maître d’ouvrage : PE DES RIEUX 

Le demandeur de l’Autorisation Environnementale, maître d’ouvrage et futur exploitant du parc, est la 
société PE DES RIEUX, dont l’identité complète est présentée ci-après. La SARL PE DES RIEUX est 
filiale à 100% de la société VALECO. 
 
L’objectif final de la société SARL PE DES RIEUX est la construction du parc avec les éoliennes les 
mieux adaptées au site, la mise en service, l’exploitation et la maintenance du parc pendant toute la 
durée de vie du parc éolien. 
 
La société PE DES RIEUX, Maitre d’ouvrage du projet éolien et demandeur de l’ensemble des 
autorisations administratives, a été constituée pour rendre plus fluide l’articulation administrative, 
juridique et financière du parc éolien. Ce type de structure permet de regrouper au sein d’une entité 
juridique dédiée les autorisations, les financements, les contrats spécifiques à ce projet, et ainsi mettre 
en place un régime de garanties adapté à la fois au financement bancaire (identification des contrats 
correspondant au projet) et au démantèlement (unité de temps et de lieu pour le suivi des garanties). 
 
La société PE DES RIEUX, pétitionnaire et Maître d’Ouvrage, présentera seule la qualité d’exploitante 
des installations visées par la présente demande et assurera, à ce titre, le respect de la législation 
relative aux installations classées, tant en phase d’exploitation qu’au moment de la mise à l’arrêt. 
 
Compte tenu de la nature de l’activité, la société PE DES RIEUX s’appuiera sur les compétences du 
groupe VALECO et des prestataires expérimentés de la filière éolienne. 
 

Raison sociale PE DES RIEUX   

Forme juridique Société à Responsabilité Limitée 

Capital social 500,00 € 

Siège social 188 rue Maurice Béjart 
34 080 Montpellier 

Registre du commerce 851 152 645 R.C.S Montpellier 

N° SIRET 85115264500012 

Code NAF 3511Z / Production d’électricité 
Tableau 5 : Références administratives de la société « PE DES RIEUX » (source : VALECO, 2019) 

 
Nom APPY 

Prénom Sébastien 

Nationalité Française 

Qualité Gérant 
Tableau 6 : Références du signataire pouvant engager la société (source : VALECO, 2019) 

 

2.2 La société de développement : VALECO 

 Valeco, une entreprise EnBW 

VALECO, pionnier des Energies Renouvelables en France 
VALECO, producteur d’énergies renouvelables depuis plus de 20 ans, a une expérience reconnue 
dans l’éolien et dans le photovoltaïque (au sol et sur toiture) avec plus de 340 mégawatts (MW) de 
puissance de production électrique actuellement en exploitation sur le territoire français. 
 
VALECO a été un des pionniers des énergies renouvelables en France, que ce soit par la construction 
du plus grand parc éolien de l’époque à Tuchan (11) en 2000 ou par la construction de la première 
centrale solaire au sol en France métropolitaine à Lunel (34) en 2008. La société continue de se 
développer de manière importante et prévoit 720 MW d’énergies renouvelables en exploitation d’ici fin 
2019. 
 
Acteur historique du marché Français, VALECO n’a cessé de se développer jusqu’à compter, en 2019, 
plus de 150 salariés, répartis en cinq agences : Montpellier (siège social), Toulouse, Nantes, Amiens 
et Boulogne-Billancourt.  
 
VALECO développe, finance et exploite des projets d’énergies renouvelables (éolien, solaire, 
hydraulique et biomasse) pour son propre compte. Les projets sont développés par VALECO 
INGENIERIE et portés par le Groupe VALECO.  
 
La société a été fondée en 1989 et est à ce jour présidée par M. François DAUMARD et dirigée par 
M. Philippe VIGNAL (Directeur Général).  

Un acteur présent sur toute la chaine de valeur, du début à la fin des projets 
Valeco intervient sur toute la chaine de valeur, depuis le développement de projet jusqu’au 
démantèlement des installations en passant par l’exploitation et la maintenance. 
 

 
Figure 9 : Activités de VALECO (source : VALECO, 2019) 

 
La maitrise de l’ensemble des étapes du projet, de sa conception à son démantèlement, nous permet 
de nous engager durablement auprès de nos partenaires.  
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VALECO est constitué d’équipes spécialisées et complémentaires sur tout le territoire français. Avec 
ses cinq agences en France, ils sont au plus près de nos projets et des acteurs du territoire.  
 
Chaque projet est mené : 
 Dans une relation de concertation étroite et de dialogue avec les élus et les citoyens, 
 Dans une perspective de développement économique local, 
 Dans un profond respect du territoire d’implantation : qualité de vie des riverains, histoire et 

culture, paysages et milieux naturels. 

Une entreprise du groupe EnBW 
Aujourd’hui, VALECO fait partie du groupe EnBW, 3ème producteur d’électricité et leader Européen 
des énergies renouvelables. 
 
EnBW est un groupe à actionnariat presque entièrement public. Cet ADN public pousse 
l’entreprise à travailler en étroite collaboration avec les collectivités territoriales d’implantation de ses 
parcs éoliens et photovoltaïques.  
 
Le capital de VALECO et du groupe EnBW est réparti de la façon suivante : 
 

 

 
Figure 10 : Répartition du capital entre VALECO et EnBW (source : VALECO, 2019) 

 
EnBW en quelques chiffres :  
 3ème fournisseur d’énergie en Allemagne 
 13 GW de capacité de production 
 21 000 collaborateurs  
 5,5 Millions de clients 
 21 Milliards d’euros de Chiffres d’Affaires (2017)  

 
Sur le marché français, la société Connected Wind Services (CWS), filiale à 100% du groupe EnBW, 
a vocation à exploiter et entretenir les éoliennes de VALECO, en direct, sans sous-traiter ces taches 
au fabricant des éoliennes. 

 
En France, Valeco est propriétaire de : 
 17 centrales solaires au sol en exploitation ou en construction 
 40 parcs éoliens en exploitation ou en construction 

 
En Europe, le groupe possède : 
 36 centrales solaires en exploitation  

 73 parcs éoliens terrestres (360 éoliennes) en exploitation 
 2 parcs offshore (101 éoliennes) en exploitation 

 
Les cartes suivantes montrent les centrales de production d’énergie renouvelable de VALECO en 
France et des différents projets : 

 
Carte 4 : Réalisations et projets éoliens de VALECO (source : VALECO, 2019) 
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Carte 5 : Réalisations et projets solaires de VALECO (source : VALECO, 2019) 

 

2.3  Les bureaux d’études d’expertises 

 Expertise généraliste : ATER Environnement 
 
Créé en 2011 et basé à Grandfresnoy (Oise), ATER Environnement est un bureau d’études en 
environnement, spécialisé dans les énergies renouvelables et dans l’écriture des dossiers 
d’autorisation pour les projets éoliens, mais également photovoltaïques.  
 
En novembre 2019, ATER Environnement compte 22 collaborateurs dont 11 environnementalistes, 
8 paysagistes et 1 photomonteur. Au 1er septembre 2019, le bureau d’études totalise 1 251 MW en 
cours d’écriture, 1 850 MW en instruction, 680 MW autorisés et 191 MW en exploitation, faisant d’ATER 
Environnement un acteur majeur dans le domaine de l’éolien. 
 

 Expertise naturaliste : Ecosphère 
 
Créé en 1988 par trois ingénieurs écologues, le bureau d’études ECOSPHÈRE réalise des études 
écologiques réglementaires et des expertises techniques pour des projets et des infrastructures de 
nature très diverses.  
 
Ces études sont souvent réalisées dans un cadre réglementaire à l’image des études d’impact et des 
évaluations d’incidence. Ces démarches ont pour objectif d’analyser les effets des plans et projets sur 
les milieux naturels et les équilibres biologiques.  
 
ECOSPHERE est devenue une Société Anonyme le 1er janvier 1990, dont le siège social est localisé 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Ainsi, 60 Ingénieurs et techniciens travaillent au sein des neuf agences 
de la société, dont deux en Normandie et dans les Hauts-de-France. 
 
 

 Expertise paysagère : Jacquel et Châtillon 
 
Laurent Jacquel créé le bureau d’étude Jacquel en 1990, spécialisé dans les études hydrauliques à 
Bains-les-Bains. Il s’associe en 2001 à Bruno Châtillon. Le bureau d’études Jacquel & Châtillon étend 
alors son champ de compétence à l’hydroélectrique et ouvre un bureau à Toul (54). 
 
Le développement de la filière éolienne puis de la filière photovoltaïque engendreront par la suite 
l’installation d’une agence à Châlons-en-Champagne sous la responsabilité de Thomas DUBANCHET. 
 
L’équipe qui compose le bureau d’études compte aujourd’hui 14 personnes, et réalise les dossiers 
hydrauliques, hydroélectriques, Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, Eoliens 
et Photovoltaïques sur l’ensemble du territoire français (métropole et Outre-Mer). 
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 Expertise acoustique : EREA Ingénierie 
 
EREA Ingénierie est un bureau d’études créé en 2009 et spécialisé dans les domaines de l’acoustique 
environnementale, de l’environnement général et des énergies renouvelables.  
 
EREA Ingénierie intervient sur tout le territoire français pour des missions d’ingénierie, de conseil et 
d’expertise dans tous les domaines de l’acoustique environnementale, de la qualité de l’air, de 
l’environnement général, ainsi que dans le cadre du développement des énergies renouvelables, 
notamment de parcs éoliens.  
 
Les missions de maîtrise d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de prestations ponctuelles 
d’ingénierie, d’expertise et de conseil s’intègrent aux différentes procédures administratives : avant-
projet, enquêtes publiques, demande de permis de construire ou d’autorisation d’exploiter, suivi de 
chantiers, etc. 
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3 GARANTIES FINANCIERES 
 

3.1 Méthode de calcul 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 
2011. La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 
 

M = N x Cu 
Où : 

M est le montant des garanties financières ; 
N est le nombre d'unités de production d'énergie, c'est-à-dire d'aérogénérateurs ; 
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en 
état des terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 
50 000 €.   

 
Tous les cinq ans (source : Arrêté du 06/11/2014), l’exploitant réactualisera le montant de la garantie 
financière, par l’application de la formule suivante : 

 
Où : 

Mn est le montant exigible à l’année n ; 
M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l’annexe I ; 
Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie ; 
Index0 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 ; 
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d’actualisation de la garantie ; 
TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

 
 

3.2 Estimation des garanties 

Le projet du parc éolien des Rieux est composé de 4 éoliennes. Le montant des garanties financières 
associé à la construction et à l’exploitation de ce projet est donc de : 
 

M = 4 x 50 000 € soit 200 000 € hors indexation 
 
Pour mémoire, l’indice TP01 était de 667,7 en janvier 2011. 
 
Sa dernière valeur officielle est celle de janvier 2021 : 111,2 (JO du 17/04/2021) (changement de base 
depuis octobre 2014 signifiant un changement de référence moyenne de 2010 = 100), à réactualiser 
avec le coefficient de raccordement défini à 6,5345 par l’INSEE. 
 
L’actualisation des garanties financières est de 8,827 %, à taux de TVA constant. Cette garantie sera 
réactualisée au jour de la décision du préfet puis tous les 5 ans conformément à l’arrêté du 6 novembre 
2014 modifiant l'arrêté du 26 août 2011. 
 
A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation (mai 2019), le montant actualisé des 
garanties financières est donc précisément de : 
 

M2019 = 4 éoliennes x 50 000 x 1,08827 = 217 653 € 
 

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de 
la mise en service du parc éolien Des Rieux. Le délai de constitution des garanties financières est 
d’au maximum 30 jours. 
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3.3 Déclaration d’intention de constitution des garanties financières 

Conformément à la règlementation, le Maître d’Ouvrage réalisera la constitution des garanties 
financières au moment de la mise en exploitation du parc éolien des Rieux. Aucune date ne peut être 
retenue étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de l’arrêté 
préfectoral autorisant le parc éolien. 
 
L’article R516-2 du Code de l’Environnement précise que les garanties financières peuvent provenir 
d’un engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, 
d’une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie 
privé. 
 
La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement prévoit que la mise en 
service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la constitution, par l’exploitant, de 
garanties financières. Le démantèlement et la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à son 
exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle de la société mère en cas de défaillance). 
 
Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a ainsi pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation de ces 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant des 
éoliennes. 
 
La mise en service du projet des Rieux sera donc subordonnée à la constitution des garanties 
financières destinées à couvrir son démantèlement et la remise en état du site. Elles prendront la forme 
d’un engagement écrit d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds 
permettant de faire face à la défaillance de l’exploitant. 
 
En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la 
mise en service. Le Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de 
payer les frais de démantèlement et de remise en état du site. 
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4 CONTENU DU DOSSIER ET PROCEDURE D’INSTRUCTION 
 
 
Des expérimentations de procédures d’autorisation intégrées ont été menées dans certaines régions 
depuis mars 2014 concernant les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
et les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) soumis à la législation sur l’eau. Au vu des 
premiers retours d’expérience et de plusieurs rapports d’évaluation, il a été décidé de pérenniser et de 
généraliser au territoire national les procédures expérimentales au sein d’un même dispositif 
d’Autorisation Environnementale inscrit dans le Code de l’Environnement, à compter du 1er mars 
2017 (légiféré le 26 janvier 2017 par décret n°2017-81). 
 
L’objectif est la simplification administrative de la procédure d’autorisation d’un parc éolien. 
 
L’Autorisation Environnementale réunit l’ensemble des autorisations nécessaires à la réalisation d’un 
projet éolien soumis à autorisation au titre de la législation relative aux ICPE, à savoir : 
 L’autorisation ICPE ; 
 La déclaration IOTA, si nécessaire ; 
 L’autorisation de défrichement, si nécessaire ; 
 La dérogation aux mesures de protection des espèces animales non domestiques ou végétales 

non cultivées et de leurs habitats, si nécessaire ; 
 L’absence d’opposition au titre des sites Natura 2000 ; 
 L’autorisation spéciale au titre des réserves naturelles nationales, si nécessaire ; 
 L’autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance, si nécessaire ; 
 L’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité, au titre du Code de 

l’Energie, étant précisé que sont réputées autorisées les installations de production d'électricité 
à la condition que leur puissance installée soit inférieure ou égale à 50 mégawatts pour les 
installations utilisant l'énergie mécanique du vent (Code de l’Energie, article R311-2) ;  

 Les différentes autorisations au titre des Codes de la Défense, du Patrimoine et des Transports. 
 
Le porteur de projet peut ainsi obtenir, après une seule demande et à l’issue d’une procédure 
d’instruction unique et d’une enquête publique, une autorisation unique délivrée par le Préfet de 
département, couvrant l’ensemble des aspects du projet.  
 
La réforme de l’Autorisation Environnementale s’articule avec la réforme de la participation du public 
relative à la concertation préalable, régie par l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et par le décret 
n°2017-626 du 25 avril 2017. Une procédure de concertation préalable peut être engagée pour les 
projets soumis à évaluation environnementale qui ne donnent pas lieu à débat public, soit à l’initiative 
du maître d’ouvrage, soit de manière imposée par l’autorité publique dans les 15 jours suivant le dépôt 
du dossier, ce qui stoppe alors les délais d’instruction. Le contenu et les modalités de cette 
concertation préalable sont détaillés dans les articles R.121-19 et suivants du Code de 
l’Environnement. 
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4.1 Le dossier d’autorisation Environnementale  

Le contenu du dossier de demande d’Autorisation Environnementale est défini par les articles 
R.181-1 et suivants, L181-1 et D.181-15-1 et suivants du Code de l’Environnement. 
 
Ce dossier est mis à disposition du public dans le cadre de l’enquête publique. Pour un projet éolien, 
il doit comporter les pièces suivantes : 
 
 Description de la demande, précisant l’identité du pétitionnaire, l’emplacement sur lequel le 

projet doit être réalisé, le classement selon la nomenclature ICPE, les capacités techniques et 
financières de l’exploitant et ses garanties financières, les activités exercées sur le site et leur 
volume et les conditions de remise en état ; 

 
 Note de présentation Non Technique à destination notamment des membres de la 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) ;  
 

 Etude d’impact sur l’environnement et la santé comprenant :  
o Une description du projet ; 
o L’analyse de l’état actuel de l’environnement, ainsi que de son évolution, en cas de mise en 

œuvre du projet, nommée « scénario de référence » ; 
o Les variantes proposées et les raisons du choix effectué ; 
o L’évolution du site en cas d’absence de mise en œuvre du projet ; 
o L’analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents du 

projet sur l’environnement et la santé ; 
o L’analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus ; 
o Les mesures prévues pour éviter, réduire et compenser les effets négatifs notables du projet ; 
o Les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation ; 
o Une description des méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables ; 
o Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 

études ayant contribué à sa réalisation ; 
o Résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement et la santé ; 

 
 Etude de dangers exposant :  

o Les dangers que peut présenter l’installation pour la population en cas d’accident, en 
présentant une description des accidents susceptibles d’intervenir et leur probabilité 
d’occurrence ; 

o Une justification des mesures propres à réduire la probabilité et les effets d’un accident, 
déterminées sous la responsabilité du demandeur ; 

o Résumé non technique de l’étude de dangers ; 
 
 Dossier de plans réglementaires : 

o Un plan de situation du projet à l’échelle 1/25.000e ou 1/50.000e indiquant 
l'emplacement de l'installation projetée ; 

o Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200e indiquant les dispositions projetées de 
l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé 
de tous les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut être admise, par 
dérogation, par les administrations. Dans le cas du projet des Rieux, cette échelle est 
de 1/1 500ème 
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Carte 6 : Rayon d’affichage de l’enquête publique de 6 km autour du parc éolien des Rieux 
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4.2 Procédure d’instruction 

Ainsi que l’énonce l’article L.181-9 du Code de l’Environnement, la procédure d’instruction de 
l’Autorisation Environnementale est divisée en 3 phases bien distinctes, à savoir : 
 Une phase d’examen ; 
 Une phase d’enquête publique ; 
 Une phase de décision. 

 
L’objectif fixé est une instruction des dossiers de demande d’autorisation en 9 mois. 
 

 
Figure 11 : Etapes et acteurs de la procédure d’Autorisation Environnementale  

(source : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2017) 

La Carte 6 présente le rayon d’affichage de l’enquête publique pour le projet éolien des Rieux (6 km 
autour de l’installation) et permet de définir les communes devant donner leur avis sur la demande 
d’autorisation avant la clôture de l’enquête publique. Ainsi, le périmètre défini comprend 14 communes 
des départements de la Marne et de l’Aisne, appartenant à 3 intercommunalités. A ces communes 
s’ajoutent les sièges des intercommunalités où cet affichage est également réalisé. Le nombre de 
communes concernées par l’affichage est donc de 16. 
 

Commune Intercommunalité Département 

Bergères-sous-Montmirail 

Communauté de Communes de la Brie 
Champenoise 

(siège à Montmirail) 
Marne 

Boissy-le-Repos 

Charleville 

Corfélix 

Corrobert 

Fromentières 

Janvilliers 

Le Gault-Soigny 

Le Thoult-Trosnay 

Mécringes 

Montmirail (siège) 

Vauchamps 

Margny Communauté de communes des Paysages de 
la Champagne 

(siège à Dormans) Dormans (siège) 

Dhuys et-Morin-en-Brie Communauté d’Agglomération de la région de 
Château-Thierry 

(siège à Château-Thierry) 
Aisne 

Château-Thierry (siège) 
 

Tableau 7 : Territoires compris dans le rayon d’affichage de 6 km autour de l’installation 
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6 ANNEXES 
 

6.1 Annexe 1 : K-Bis de la société PE DES RIEUX 
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6.2 Annexe 2 : Attestations de maîtrise foncière
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